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Suite à ma lettre datie du 5 octobre 1989 (AY44/614-S/20887), j'ai l'honneur 
de porter à votre attention l'incident ruivant, survenu le 27 octobre 1989, au 
cours duquel le territoire pakistanais a été violé à partir de l*Afghanirtan a 

"Le 27 octobre 1989, les forcer armée8 afghane8 ont tiré un missile Scud, 
qui a atterri en territoire pakistanais dans la %one de Teri Mangal du 
diiitrict de Iurram. Toutefois, il n'a pas été signaïk de victimes ou de 
dé&a matérI~15.H 

Le Char!# d'affairœr afghm a ité con+ au Minist&re des affaires 
&tra+rrr 10 let tmmmbre 1999 au matin, et une nota de protestation lui a &ti 
redss. 11 * w cbstsb O'wo.m??.0@m?4?~ri~0 ua'ellat8 dwa.s*.m aa. 
toute vi&tion des Accorde &a Genhe, faute & quoi, l'entière responsabilité des 
m*e- ..-- -mi-..- .-.----- 
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Je vous serais reconnaissant de hien vouloir Faire distribuer le tente de la 
présente lettre cotmne document de 1’Assemblf.z générale, au titre des points 32, 72, 
141 et 144 de l’ordre du jour, et du Conseii de sécurité. 

entant aemanent, 

(-1 Nasim AHMED 
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